
Le rationnement du troupeau 
caprin au cours des 4 périodes 
clés de production 

 

 

 

 

1 jour (7 heures)  

14/01/2022 

à Sainte-Croix-en-Plaine 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : restaurant d’entreprise 

(à charge du participant) 

 

Intervenante : 

Adeline Wimmer, conseillère 

spécialisée caprin à la Chambre 

d’agriculture d’Alsace 

 

 
Coût de la formation : 180 € 

(nets de taxes) 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 37 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 2 000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : non concerné 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 140 € 

(prise en charge partielle possible) 
 

Autre salarié/particulier :  180 € 

 

 
 

           Eligible 

 
Votre entreprise est adhérente à Mes 

Services Agricoles, profitez de la gratuité 

d’une formation par abonnement tous les 

3 ans (uniquement chef/associé/

collaborateur exploitant à jour des cotisa-

tions MSA) 

Objectifs  

Connaître le métabolisme de digestion spécifique de la chèvre et adapter sa ration aux 4 périodes clés de production. 

Objectifs opérationnels 
Identifier et caractériser les périodes clés du cycle de production, connaître les indicateurs de pilotage de la ration, préve-

nir les principales maladies 

Public  
Eleveurs ou futurs éleveurs caprins conventionnels et biologiques alsaciens et régions limitrophes 

Pré-requis : aucun    Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

 

Contenu :  
 Le métabolisme de la digestion (spécificités caprines). 

 les principales maladies métaboliques des chèvres laitières  

 Le rationnement sur une année (besoins et recommandations)  

  et au cours des 4 périodes clés 

 Présentation de ration type 

 Les indicateurs de pilotage de la ration 

 Alimentation et composition du lait 

 

 

 

Méthodes pédagogiques :  
Présentation vidéoprojetée 

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Adeline WIMMER, tél. 06 65 23 04 74  

adeline.wimmer@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Modalités 

 
L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référent handicap :  Sébastien LIBBRECHT 

(03 88 19 17 07) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2022/166 

JE M’INSCRIS : 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/
https://mes-services-agricoles-alsace.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/

